
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 23/12/2025

Président de la séance : Philippe Gratadour

Autres membres présents et délibérants     :  
• Gilles Croquette
• Hélène Foucher
• Guy Hascoët
• Sarah Pischiutta
• Martine Ramel.

I - Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers   non soumis   à évaluation environnementale après délibération de la MRAe  
Néant

Liste des dossiers   soumis   à évaluation environnementale après délibération de la MRAe  
Néant

II - Plans programmes : avis conformes sur les dossiers déposés dans le cadre du cas par cas
« ad’hoc »  (en  application  des  articles  R.104-33  deuxième  alinéa  à  R.104-35  du  Code  de
l’urbanisme)

Avis conformes favorables

008164/KK PP : Modification n°2 du PLUi  du Sud Opalien (62) 

008313/KK AC : Modification simplifiée du PLUi de la Terre des 2 Caps (62) 

Avis conforme défavorable
Néant

III - Plan programme : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

005928/A PP : Révision du PLU de Russy-Bémont (60)

006353/A PP : Révision du PLU de Saint-Erme-Outre-et-Ramecourt (02) 

006710/A PP : Modification n°3 du PLUi de Maubeuge Val de Sambre (59) 

009136/A PP : Zonage des eaux pluviales de la CU de Dunkerque (59)

IV - Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

2025_9161 : Parc éolien de 3 machines à Beaurevoir (02)

2025_9162 : Station d'épuration à Saint-Laurent-Blangy (62)

005968/A P : Centrale solaire à Aniche (59)

006697/A P : Parc photovoltaïque sur les communes d'Onnaing et Rombies-et-Marchipont (59)
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006821/A P : Centrale photovoltaïque de 3,23 MWc à Villers-en-Cauchies (59)

007682/A P : Centrale photovoltaïque à Combles (80)

008083/GUNENV : Carrières à Limont-Fontaine et Saint-Remy-du-Nord (59)

008593/AP : Captages à Marchiennes (59)

V -  Désignation de coordonnateurs de la MRAe pour des dossiers non soumis à délibération
collégiale

Néant

VI -Cadrages

Néant

VII -Autres dossiers

Néant

Le Président de séance,

  Philippe GRATADOUR
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